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UN BAR A PATOIS DE RSR-ESPACE 2 A THONON

Une station de radio publique doit-elle céder à la

mode La question n'a jamais été autant posée
qu'en ces temps de déréglementation, qu'en ce
moment où tout ressemble à tout, donc à

n'importe quoi.
Je ne serai pas le premier à répondre que nous

qtç m devons être à la mode en parlant le langage quoti-
FS I òf\ dien, mais j'aimerais bien ne pas être le seul à

préciser aussitôt qu'un producteur d'une radio
publique — surtout si elle a le privilège d'être culturelle, selon le

mandat conféré à RSR-ESPACE 2 — doit être irréprochable dans la

transmission de connaissances parfaitement maftrisées. Irréprochable
dans le ton et dans la justesse du paysage sonore. Sa crédibilité est à

ce prix, et du même coup celle de la station tout entière. Si on doit
parler un langage contemporain pour être compris, donc pour remplir
son mandat, on ne peut laisser dire n'importe quoi n'importe
comment par n'importe qui sur un sujet donné.

On peut être peuple et rigoureusement précis ; on
peut s'adresser à un public ciblé et atteindre en même temps un auditoire

qu'on n'avait pas visé, à condition de laisser transpara ftre assez
de passion, ou de conviction, surajoutées à la clarté d'un propos très
spécialisé. Comme le disait récemment Yves Jaigu (Le Matin du 13
octobre 1987), il faut franchir "le niveau culturel moyen..." et en
même temps "garder le contact avec le grand public..." sans "que le

public perde le contact avec son patrimoine".
Nous en avons eu la preuve physique en installant

à Thonon, les 19 et 20 septembre 1987 pour la Fête savoyarde et
internationale du francoprovençal, un BAR A PATOIS qui distribuait
par le canal d'un chapelet de casques baladeurs un florilège de récits,
de bons mots, de poèmes et de chansons, en tout une vingtaine
d'éléments tirés de nos émissions récentes de PROVINCES. Ce florilège

des parlers francoprovençaux autour du Mont-Blanc (Aoste —

Savoie et Suisse romande) avait du reste été préalablement diffusé sur
nos ondes, avec quelques retourches.

Des centaines et des centaines de participants à la

fête, de tous âges et de toutes conditions — du paysan au professeur
d'université — sont venus y goûter. Bien entendu, le producteur a

éprouvé le plus grand plaisir à pouvoir dialoguer avec ses auditeurs.

j/V Michel Terrapon
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